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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 6 juillet 2015, l’employeur, Instech Télécommunication inc., dépose à la Commission des lésions professionnelles une requête par laquelle il conteste une décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST)
 le 12 juin 2015 à la suite d’une révision administrative (la révision administrative).
[2] Par celle-ci, la CSST maintient une décision qu’elle a initialement rendue le 12 mars 2015 et, en conséquence, elle détermine que monsieur Aziz Jbaihi (le travailleur) a été victime d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015 et qu’il a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi).
[3] L’audience dans cette affaire a lieu à Montréal le 10 juin 2016. Y assistent le travailleur, monsieur Claude Dufour, présent au nom de l’employeur, et Me Stéphanie Lefrançois, représentante de ce dernier.
[4] Comme le travailleur n’est pas représenté, le Tribunal s’assure de sa volonté de procéder seul dans ce dossier et il lui explique la façon dont se déroulera l’audience. 
[5] Par ailleurs, même si la requête de l’employeur est déposée devant la Commission des lésions professionnelles, l’audience est tenue devant le Tribunal administratif du travail (le Tribunal). 
[6] En effet, le 1er janvier 2016, la Loi instituant le Tribunal administratif du travail (LITAT)
 entre en vigueur. Cette loi crée le Tribunal administratif du travail qui assume, entre autres, les compétences de la Commission des lésions professionnelles. 
[7] Ainsi, en vertu de l’article 261 de cette loi, toute affaire pendante devant la Commission des lésions professionnelles est continuée devant la division compétente du Tribunal administratif du travail, soit, ici, celle dédiée à la santé et à la sécurité du travail. 

[8] La soussignée rendra donc la présente décision au nom et en sa qualité de membre de ce nouveau tribunal.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[9] La représentante de l’employeur demande au Tribunal de déclarer que le travailleur n’a pas été victime d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015 et qu’il n’a donc pas droit aux prestations prévues à la loi.

LES FAITS ET LES MOTIFS
[10] Le Tribunal doit déterminer si le travailleur a subi une lésion professionnelle le 3 mars 2015.

[11] L’article 2 de la loi énonce qu’une lésion professionnelle est une blessure ou une maladie, qui survient par le fait ou à l’occasion d’un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, rechute ou aggravation de la lésion découlant de cet accident ou de cette maladie.

[12] L’article 2 de la loi précise également qu’un accident du travail est un événement imprévu et soudain, survenant à une personne par le fait ou à l’occasion de son travail, et qui entraîne pour elle une blessure ou une maladie.

[13] Enfin, le législateur prévoit une présomption afin d’alléger le fardeau de la preuve qui repose sur les épaules du travailleur. Ainsi, l’article 28 de la loi édicte qu’une blessure qui arrive sur les lieux du travail alors que le travailleur est à son travail est présumée une lésion professionnelle.

[14] Ceci étant établi, qu’en est-il du présent dossier ?

[15] Le travailleur est technicien en câblodistribution pour l’employeur. Il est en formation lorsque, le 3 mars 2015, il allègue être victime d’une lésion professionnelle dans les circonstances suivantes.

[16] Le travailleur explique que, le 2 mars 2015, il a une première journée de formation et que, à la fin de celle-ci, l’employeur lui demande de se présenter le lendemain, vers 6h00, dans un stationnement, sis au 807 de la rue Marshall, et mis à la disposition des travailleurs afin d’y laisser leur automobile et d’y recevoir des instructions sur l’endroit où se tiendra la prochaine formation. Le travailleur indique que, le 2 mars 2015, il n’a pas sa voiture. Il confie donc ses outils et son matériel à un collègue et il convient avec ce dernier qu’il les récupérera le lendemain matin. 
[17] Le 3 mars 2015, le travailleur se déplace avec son automobile. Il se présente au stationnement, vers 6h00, afin d’y rencontrer un collègue, de reprendre possession de ses outils et de vérifier le lieu de formation pour cette journée. Le travailleur indique qu’il se stationne à l’endroit désigné, la veille, par les formateurs, à savoir la deuxième ligne d’espaces de stationnement à proximité de l’édifice commercial sis au 807 de la rue Marshall. Par la suite, le travailleur se dirige vers son collègue pour récupérer son matériel. Il signale que le stationnement est peu éclairé, qu’il fait noir et qu’il ne voit pas la plaque de glace.  Or, il glisse sur cette plaque de glace, il fait une chute et il se tord la cheville droite.
[18] Le travailleur souligne qu’il n’en est qu’à sa deuxième journée de formation, qu’il a besoin de cet emploi et qu’il ne veut donc pas quitter, malgré la douleur. Comme la formation est d’abord théorique, il croit qu’il pourra y assister.

[19] Toutefois, vers 6h30, le travailleur avise son superviseur, monsieur Marc Landreville, de cette chute. Un rapport est rempli et signé par ces deux personnes. 
[20] Il y est inscrit que le lieu de l’événement est le 807 de la rue Marshall, que le travailleur glisse dans le stationnement, qu’il fait alors encore nuit, que le sol est glacé, qu’une visite des lieux de l’accident est effectuée et que des photographies sont prises. Il est aussi indiqué qu’un témoin assiste à l’événement et que la lésion nécessite des soins médicaux.
[21] Le travailleur reste au travail, mais sa cheville le fait trop souffrir. Il décide donc de partir se reposer à la maison. Il a alors bon espoir que cette douleur s’amendera d’elle-même et qu’il sera en mesure de reprendre la formation le lendemain.

[22] Cependant, voyant que sa douleur perdure, que sa cheville enfle et qu’il y a une ecchymose, le travailleur se rend à l’urgence d’un hôpital ce même jour. Il consulte donc un médecin qui diagnostique une entorse à la cheville droite. Des radiographies sont prises et une fracture du péroné distal droit est décelée. Divers traitements sont donc prodigués pour ces conditions.

[23] Le 3 mars 2015, le travailleur produit une réclamation à la CSST sur laquelle il décrit ainsi l’événement :

À cause du manque d’éclairage, j’ai glissé sur la glace dans le stationnement de l’entreprise. Je marchais et parlais de travail avec mon collègue au moment de la glissade. Tout mon poids est tombé sur mon pied et j’ai senti une vive douleur à ma cheville droite.

[24] Le travailleur dépose des photographies, fournies à la CSST en mai 2015, sur lesquelles il identifie l’espace de stationnement occupé lorsqu’il glisse et se blesse à la cheville.

[25] Le travailleur dépose également une vue « Google » des aires de stationnement  servant de lieux de rassemblement pré-formation aux techniciens de l’employeur et  servant aussi de lieux de formation pratique. 
[26] Le Tribunal constate que la rue Marshall est un cul-de-sac. Les automobilistes accèdent à cette rue par le boulevard Fortin. Cette rue se trouve dans une zone industrielle de la ville de Laval. L’employeur a pignon sur rue au 807 de la rue Marshall puisqu’une enseigne au nom de ce dernier figure en grosses lettres sur cet édifice. Ce bâtiment est doté d’un stationnement partagé par les différents locataires. C’est ce stationnement qui est identifié par le travailleur comme lieu de l’événement. Presqu’en face de ce bâtiment, de l’autre côté de la rue Marshall, se trouve un vaste stationnement dans lequel seuls sont stationnés des véhicules commerciaux à l’effigie de l’employeur. 

[27] Ces deux stationnements, situés de part et d’autre de la rue Marshall, constituent deux des trois lieux de rassemblement et de formation identifiés par le travailleur. Le troisième lieu de formation est situé à proximité de l’intersection de la rue Marshall et du boulevard Fortin. 
[28] Or, le 3 mars 2015
, l’employeur procède à une seconde enquête. Monsieur Mario Rancourt, conseiller en prévention, rédige un document, non signé par le travailleur, sur lequel il inscrit ce qui suit :

Le travailleur (en formation) était stationné en bordure de route sur la rue Marshall, à l’extérieur du stationnement, lorsqu’il a glissé sur une surface glacée (voir photos). Il est tombé lourdement au sol et a tout de suite ressenti une douleur à son pied droit. Un collègue de travail et témoin de la scène l’a aidé à se relever. Il s’est ensuite dirigé au 1880 Boul. Fortin où il devait avoir de la formation théorique. Après quelques heures de théorie, le groupe de techniciens s’est dirigé au stationnement du 807 Marshall où est situé le terrain de pratique. Ils devaient débuter un peu d’apprentissage sur le terrain. Après une période de temps debout, monsieur Jbaihi s’est plaint de l’augmentation de la sensibilité à sa cheville droite. Ne pouvant plus tolérer la douleur, il a quitté en indiquant vouloir reposer son pied et faire des compresses de glace. Il a finalement décidé de consulter un médecin en fin de journée.
[29] L’heure à laquelle ce document est rédigé n’y figure pas, mais il est plausible que, compte tenu de la teneur du texte, il ait été confectionné en fin de journée hors la présence du travailleur.

[30] Monsieur Rancourt témoigne à l’audience.

[31] Le 3 mars 2015, il est conseiller en santé et en sécurité du travail pour l’employeur mais il a, depuis, changé d’emploi.

[32] Le 3 mars 2015, il se rend sur les lieux de l’événement car il doit offrir une formation aux nouveaux techniciens. Il indique que, à son arrivée, le travailleur est avec un collègue de travail. Il l’informe qu’il a glissé sur une plaque de glace et qu’il s’est blessé à cette occasion.

[33] Monsieur Rancourt procède alors à une enquête, il collige les déclarations du travailleur et de son collègue, il se rend sur les lieux de l’événement et il prend des photographies. Il les dépose à l’audience. Le Tribunal constate qu’elles ne sont pas datées et que l’heure à laquelle elles sont prises n’est pas indiquée. Toutefois, le soleil est levé car des ombres y apparaissent. Monsieur Rancourt précise qu’il est accompagné du travailleur et de son collègue lors de la prise des photographies. 
[34] Or, il soutient que l’automobile du travailleur est garée non pas dans le stationnement, mais sur la rue Marshall, à proximité de l’intersection de la rue Fortin, une information qui est niée par le travailleur à l’audience. Il confirme que de la glace recouvre le sol à cet endroit.
[35] Monsieur Rancourt mentionne que le stationnement destiné aux employés de l’employeur est souvent plein et que, dès lors, « ils se font dire » de stationner en bordure de la route, sur la rue Marshall. Il confirme que ni le stationnement, ni, évidemment la rue, ne sont la propriété de l’employeur.
[36] Enfin, il soutient que la formation débute entre 6h30 et 7h30 et que, quand il arrive sur les lieux, le travailleur est au point de rassemblement, qui, ce jour-là, est dans un vaste stationnement qui fait face à celui du 807 de la rue Marshall, mais dont l’entrée est également sur la rue Marshall, et que l’automobile du travailleur est stationnée sur la rue, à proximité de ces deux stationnements.

[37] Par ailleurs, le 9 mars 2015, l’agente d’indemnisation enquête sur les circonstances de l’événement. Elle mentionne que le travailleur est dans le stationnement, vers 6h00, heure du début du travail, et en communication avec un collègue lorsqu’il glisse, chute et se blesse à la cheville droite.

[38] Le 12 mars 2015, la CSST détermine que le travailleur a été victime d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015, à savoir un accident à l’occasion du travail de ce dernier. L’employeur demande la révision de cette décision mais, le 12 juin 2015, la révision administrative la maintient d’où le présent litige.

[39] Entre temps, le 12 avril 2015, monsieur Rancourt rédige un courriel adressé à monsieur Dufour concernant l’événement du 3 mars 2015. Il écrit :

Voilà…après discussion avec les formateurs, le lundi était sous la responsabilité de Steve Lacerte et c’était la formation théorique ainsi que la portion SST que j’ai donné [sic]. En plus ils ont rencontré Annie Turcotte pour ouvrir leurs dossiers. Le mardi était sous la responsabilité de Marc Landreville et il a fait un peu de théorie avant d’aller en pratique dehors. C’est ce matin du 3 mars que l’accident est survenu avant la formation. Les techniciens étaient au stationnement du 807 Marshall en regroupement avant de se diriger vers le local de formation (nous devons parfois confirmer le matin même pour savoir le local disponible).
[Le Tribunal souligne]

[40] La représentante de l’employeur soutient que le travailleur n’a pas été victime d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015 puisque la chute sur la glace qui arrive cette journée-là ne survient pas à l’occasion du travail de ce dernier.
[41] La représentante de l’employeur note que les versions du travailleur et de monsieur Rancourt sont contradictoires et elle invite le Tribunal à favoriser celle de monsieur Rancourt.
[42] Elle souligne que le témoignage de monsieur Rancourt est crédible, fiable et conforme au rapport d’enquête rédigé par celui-ci. De plus, monsieur Rancourt prend des photographies le jour de l’événement, en présence du travailleur et de son collègue, et il ressort de ces photographies que la chute survient sur la rue, et non dans le stationnement attenant aux locaux occupés par l’employeur.
[43] Or, la représentante de l’employeur estime qu’une chute qui arrive sur le chemin public ne peut être considérée survenue à l’occasion du travail car ce site n’est pas supervisé et n’est pas sous l’autorité de l’employeur et que ce dernier n’a aucun contrôle sur le déglacement ou le déneigement de ce tronçon de route.
[44] La représentante de l’employeur souligne que les instructions mentionnées par monsieur Rancourt et voulant que les travailleurs puissent stationner dans la rue ne sont aucunement invoquées au moment de l’événement. Ces instructions sont plutôt que les travailleurs doivent laisser leurs autos à un endroit spécifique dans le stationnement.
[45] La représentante de l’employeur enchaîne en remarquant que le travailleur se présente au travail bien avant le début du quart de travail, qu’il n’est alors pas rémunéré, et qu’il se stationne ailleurs qu’à l’endroit indiqué par l’employeur. Il n’existe alors aucun lien de subordination entre ce dernier et le travailleur. Elle ajoute que l’employeur ne dicte aucunement le chemin à prendre pour se rendre au point de rencontre, ni la façon dont le travailleur doit disposer de ses outils.
[46] Elle croit que le travailleur arrive tôt au travail afin de récupérer ses outils, qu’il est alors dans sa sphère personnelle d’activités et que la chute ne survient donc pas à l’occasion du travail dans un tel contexte.
[47] La représentante de l’employeur discute, ensuite, de la crédibilité du travailleur.
[48] À cet égard, elle soutient que le travailleur fournit diverses versions de l’événement, invoquant parfois une chute dans le stationnement ou, encore, une chute en allant à la rencontre de son collègue afin de récupérer ses outils. Elle avance l’hypothèse que la chute survient sur la rue Marshall puisque son collègue y est peut-être stationné.
[49] La représentante de l’employeur conclut que, peu importe le scénario retenu, le travailleur est dans sa sphère d’activités lors de la chute et que, dès lors, cette chute ne peut, d’aucune façon, être considérée survenue à l’occasion du travail.
[50] Elle dépose et commente deux décisions
 au soutien de son argumentation.
[51] Le travailleur s’oppose à cette argumentation.
[52] Il réitère que l’employeur lui demande de se présenter au travail vers 6h00 afin de s’enquérir du lieu où se tiendra la formation. Il réitère avoir stationné son automobile dans le stationnement prévu à cette fin. De plus, il rappelle que la formation peut se tenir dans trois zones environnant la rue Marshall et qu’il est vraisemblable qu’il tombe lors de son déplacement entre le lieu où il stationne sa voiture et le point de rencontre des techniciens. Enfin, il déplore le fait qu’on ne lui ait jamais montré le rapport d’enquête de monsieur Rancourt ou, encore, les photographies prises par ce dernier.
[53] Le Tribunal doit donc se prononcer sur l’existence d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015.
[54] Or, plusieurs constats s’imposent.
[55] D’une part, la chute du travailleur, le 3 mars 2015, ainsi que l’entorse et la fracture à la cheville droite qui en découlent sont indéniables. D’ailleurs, l’employeur ne remet pas en cause la survenue de celle-ci. Or, le fait de glisser sur une plaque de glace, de tomber et de se tordre la cheville droite constitue un événement imprévu et soudain au sens de l’article 2 de la loi. De plus, cet événement est bel et bien à l’origine de la l’entorse et de la fracture diagnostiquées par le médecin traitant.
[56] D’autre part, la chute ne survient pas alors que le travailleur est à son travail ou qu’il exécute son travail de technicien en câblodistribution ou encore qu’il suit une formation à la demande de l’employeur. La preuve disponible démontre plutôt que la chute se produit alors que le travailleur se dirige, soit vers son collègue afin de récupérer ses outils ou soit vers le point de rencontre pré-formation des techniciens après avoir récupéré ceux-ci.
[57] Le Tribunal ne peut donc conclure que les blessures à la cheville droite du travailleur arrivent alors qu’il est à son travail et, en conséquence, il ne peut appliquer la présomption de lésion professionnelle prévue à l’article 28 de la loi ou décider que l’événement imprévu et soudain survient par le fait du travail de ce dernier.
[58] Toutefois, cela ne suffit pas pour disposer du présent litige.

[59] En effet, un accident du travail peut également être reconnu lorsque l’événement imprévu et soudain survient à l’occasion du travail du travailleur.
[60] Or, les termes « à l'occasion du travail » ne sont pas définis à la loi. Cependant, au fil des années, la Commission des lésions professionnelles propose certains paramètres visant à faciliter l’analyse de ces termes, paramètres qui sont toujours valables devant le Tribunal vu l’absence de modifications législatives apportées à ces concepts. 
[61] Ainsi, les principaux éléments à considérer afin de qualifier un événement d'accident survenu à l'occasion du travail sont le lieu de l'événement, le moment de l'événement, la rémunération de l'activité exercée par le travailleur au moment de l'événement, l'existence et le degré d'autorité ou de subordination de l'employeur lorsque l'événement ne survient ni sur les lieux, ni durant les heures de travail et la finalité, la connexité avec le travail et l'utilité pour l’employeur de l'activité exercée par le travailleur lors de cet événement
.

[62] La jurisprudence précise également que ces critères ne sont pas exhaustifs, d’autres éléments pouvant s’y ajouter, le cas échéant. La jurisprudence précise aussi qu’il n’est pas nécessaire de retrouver tous ces critères avant de déterminer qu’un événement se produit à l’occasion du travail, chaque cas particulier devant être évalué selon les faits qui lui sont propres
.

[63] La jurisprudence traite aussi des accidents survenant au départ ou à l’arrivée des travailleurs. Ainsi, le Tribunal reconnaît qu’en certaines circonstances, un accident qui survient « au moment de l’arrivée ou de la sortie du travail par un moyen d’accès fourni, autorisé ou toléré par l’employeur peut constituer un accident à l’occasion du travail »
 même si l’accident arrive sur la voie publique, et non sur un terrain sous le contrôle de l’employeur
.

[64] Le Tribunal doit donc évaluer l’ensemble des circonstances entourant la survenue de la chute du travailleur à la lumière de ces paramètres.
[65] En l’espèce, le Tribunal constate que le travailleur débute une formation de technicien pour l’employeur et qu’il doit, avant de se prêter à une telle formation, se présenter à un point de rencontre afin d’obtenir des instructions sur le lieu et la teneur de cette formation.

[66] Le Tribunal constate également que les trois lieux de rencontre sont situés à proximité les uns des autres. Deux de ceux-ci sont des stationnements bordant la rue Marshall de telle sorte que cette rue, sise dans un quartier industriel, est au cœur des activités de l’employeur.

[67] Le Tribunal constate enfin que l’employeur n’est pas propriétaire des stationnements où se tiennent les rencontres pré-formation, ni, évidemment de la rue Marshall. Il importe donc peu que la chute ait eu lieu dans le stationnement ou dans la rue puisque l’employeur n’exerce aucun contrôle sur l’un ou l’autre de ces sites. 

[68] Cependant, la preuve révèle que l’employeur incite les travailleurs à se stationner à certains endroits précis du stationnement du 807 de la rue Marshall et qu’il leur conseille aussi de laisser leur automobile le long de la rue Marshall, lorsque ce stationnement est plein. La preuve révèle de même que le fait de garer son automobile dans le stationnement ou dans la rue Marshall oblige le travailleur à emprunter la rue Marshall, soit pour se rendre au point de rencontre sis en face du 807 de la rue Marshall ou soit pour se rendre au point de rencontre sis sur le boulevard Fortin. Bref, la façon de fonctionner de l’employeur, soit le regroupement des techniciens à l’un ou l’autre des points de rencontre avant d’amorcer la formation, amène les travailleurs à circuler dans les stationnements et sur la rue Marshall. Le Tribunal en conclut que les déplacements dans ces lieux sont non seulement tolérés par l’employeur, mais ils sont, en quelque sorte, obligatoires et autorisés par ce dernier.
[69] Ainsi, le Tribunal estime que le fait que la chute survienne dans le stationnement ou dans la rue n’a aucune incidence dans un tel contexte puisque le travailleur se trouve dans l’un ou l’autre de ces lieux avec l’aval de l’employeur. 
[70] Toutefois, le Tribunal privilégie le témoignage du travailleur à cet égard puisqu’il remarque que, dans le rapport d’incident signé par ce dernier et par monsieur Landreville, superviseur en charge le 3 mars 2015, il est inscrit que la chute survient dans le stationnement, qu’une visite des lieux est effectuée et que des photographies sont prises. Or, comme il s’agit de la déclaration la plus contemporaine à l’événement, le Tribunal croit qu’elle doit avoir priorité. 
[71] Le Tribunal préfère donc s’en remettre à la version du travailleur, version non contredite par monsieur Landreville, qu’aux résultats de l’enquête de monsieur Rancourt.

[72] De plus, le Tribunal considère que la seule raison pour laquelle le travailleur se trouve à cet endroit, à ce moment précis, est de récupérer ses outils et de se rendre au point de rencontre des techniciens identifié par l’employeur.

[73] Ces deux activités sont directement reliées au travail du travailleur et elles sont utiles et profitables à l’employeur. 

[74] Par ailleurs, même si le Tribunal retenait que, le 3 mars 2015, le travailleur se présente au travail plus tôt que l’heure à laquelle doit commencer sa formation, la finalité de l’activité exercée par celui-ci lors de la chute demeure la même, à savoir récupérer ses outils et se diriger à son point de rencontre afin d’y recevoir des instructions de l’employeur. La preuve ne révèle aucunement que le travailleur s’adonne à une activité personnelle ou s’apprête à s’adonner à une activité qui viendrait rompre cette connexité avec le travail.

[75] Il est vrai que, dans les deux décisions déposées par la représentante de l’employeur, le Tribunal rejette les contestations produites par les travailleurs estimant que, vu les faits mis en preuve, les incidents arrivés sur la voie publique ne peuvent être reconnus à titre d’accidents survenus à l’occasion du travail. Toutefois, le Tribunal remarque que la preuve disponible dans le présent dossier se distingue de celle analysée dans ces affaires de telle sorte qu’il ne peut en importer les conclusions.
[76] Le Tribunal est donc d’avis que l’événement imprévu et soudain entraînant l’entorse et la fracture à la cheville droite du travailleur survient à l’occasion du travail de ce dernier. Il est donc victime d’un accident du travail le 3 mars 2015 et il a droit aux prestations prévues à la loi.

[77]  Le Tribunal confirme donc la décision rendue par la révision administrative.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
REJETTE la requête déposée par l’employeur, Instech Télécommunication inc.;
CONFIRME la décision rendue par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (dorénavant appelée la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail) le 12 juin 2015 à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur, monsieur Aziz Jbaihi, a été victime d’une lésion professionnelle le 3 mars 2015, à savoir un accident du travail;

DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
	
	__________________________________

	
	Carmen Racine

	

	

	

	Monsieur Aziz Jbaihi

	Pour lui-même

	

	Me Stéphanie Lefrançois

	BOURQUE, TÉTREAULT & ASSOCIÉS

	Pour la partie demanderesse

	

	

	Date de l’audience :
 10 juin 2016


� 	Devenue, depuis le 1er janvier 2016, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (la CNESST).


� 	RLRQ, c. A-3.001.


� 	RLRQ, c. T-15.1.


� 	La version au dossier semble indiquer le 3 mars « 2016 ». L’employeur fournit, à l’audience, une version agrandie qui est datée du 3 mars « 2015 ».


� 	Bobrove et Ancien pensionnat Côte-St-Paul inc. 2016 QCTAT 528; Beaulieu et Hôpital Louis-H. Lafontaine 2008 QCCLP 3249.


� 	Voir, à titre d’exemples de ces principes établis de longue date : Plomberie & Chauffage Plombec inc. et Deslongchamps, C.A.L.P. 51232-64-9305, 17 janvier 1995, B. Lemay; Commission scolaire catholique Sherbrooke et Binette, [1998] C.L.P. 700; S.T.C.U.M. et Beauchemin, C.L.P. 109613-71-9901, 23 juillet 1999, C. Racine; Vermette et Autobus S. Rompré ltée, C.L.P. 113743-04-9904,  27 septembre 1999, G. Marquis; Laberge et Corporation d'Urgences-Santé, C.L.P. 111088-71-9902, 5 octobre 1999, M. Zigby; Seoane et Université Laval, C.L.P. 157196-31-0103,19 décembre 2001, H. Thériault; Dubois et Centre hospitalier Champlain-Marie-Victorin, C.L.P.188619-62-0207, 9 juillet 2003, S. Mathieu; Bleau et Commission scolaire de Laval, C.L.P. 327044-61-0709, 31 juillet 2008, S. Di Pasquale ainsi que les décisions déposées par la représentante de l’employeur et retrouvées à la note 5.


� 	Voir la jurisprudence citée à la note 6 ainsi que l’affaire Olymel Flamingo et Morier, C.L.P. 152565-62B-0012, 25 mars 2003, M.-D. Lampron.


� 	Voir les deux décisions déposées par la représentante de l’employeur ainsi que la jurisprudence citée dans ces décisions,


� 	Voir les décisions : Amyotte et Société de transport de Montréal 2014 QCCLP 2724; Commission scolaire de Jonquière et Perron 2009 QCCLP 1001; Rathé et Hilton Place Québec 2007 QCCLP 4100; Beaulieu et Hôpital Louis-H. Lafontaine, précitée à la note 5. 





